
Fiche France
Compétences

Habilitation pour l'accès à la profession
de conducteur de taxi (H/F)

DIJON 

Public(s) (H/F)

Tout public

Dates

Entrées/sorties à dates fixes
- Session 1 : Du 12/06/2026 au 09/09/2026

Inscriptions du 05/03/2026 au 11/06/2026

- Session 2 : Du 09/10/2026 au 15/01/2027

Inscriptions du 05/03/2026 au 08/10/2026

Durées

- Durée indicative : 4 Mois
- Durée totale : 194 h (dont 194 h en
centre)

Effectif

De 8 à 14

Coût de la prestation

Prise en charge possible en fonction de votre

statut.

Coût total max. : 2788.00 € TTC
Une prise en charge par France Travail pour

une Préparation Opérationnelle à l'Embauche

Individuelle (POEI) est possible.

Frais additionnel(s) : 241.00 €

(241 euros¬ de frais d'inscription pour

l'ensemble des épreuves (admissibilité et

admission) à régler à la Chambre des Métiers

2.50 euros¬ : option être informé par sms )

Vos interlocuteurs

Elisabeth MENDAK
Conseillère en formation professionnelle
Tél. : 07 77 26 56 71
elisabeth.mendak@ac-dijon.fr

Référent handicap
Elodie LECUYER
Tél. : 06 81 88 96 10
elodie.lecuyer@ac-dijon.fr

Lieu de la formation

GRETA 21
LT Gustave Eiffel
15 avenue Champollion 
21000 DIJON

Organisme formateur

GRETA 21
Lycée Hippolyte Fontaine, 20 Boulevard
Voltaire, BP 27529,
21000 DIJON
Siret : 19210018800031

Organisme responsable

GRETA 21
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- OBJECTIF(S)

Préparer les stagiaires  à l'obtention du certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi.

- PRÉREQUIS

.Sans niveau spécifique

- Être titulaire du permis B depuis plus de 3 ans.
- Disposer d'un minimum de 6 points sur son permis de conduite valide.
- Disposer d'un casier judiciaire vierge.

- CONTENU

Formation Sauveteur Secouriste du Travail (SST) : 14 heures - Prérequis nécessaire pour l'obtention
de la carte professionnelle

Préparation aux épreuves de la phase d'admissibilité :
Module A : Réglementation du transport public particulier de personnes
Module B : Gestion (42 heures)
Module C : Sécurité routière (21 heures)
Module D : Capacité d'expression et de compréhension en langue française (21
heures)
Module E : Capacité d'expression et de compréhension en langue anglaise - A2 (21
heures)
Module F : Connaissance du territoire et de la réglementation locale
Module G : Règlementation nationale de l'activité taxis ainsi que sur la gestion
propre à cette activité
Modules AFG (56 heures)

Préparation à l'épreuve de la phase d'admission :
Conduite - repérage - comportement (19 heures) dont 7 heures de théorie et 3 fois
4 heures de conduite et mise à disposition du véhicule école le jour de l'examen.

- MODALITÉ(S) DE FORMATION
- Formation en présentiel
- En centre

- Pédagogie adaptée aux personnes en situation de handicap
Personnes en situation de handicap, prenez contact avec le référent handicap de la structure en amont pour une

étude préalable des possibilités d'adaptation des modalités en fonction de vos besoins spécifiques et particuliers.

- MOYEN(S) ET MODALITÉ(S) PÉDAGOGIQUE(S)

Document pédagogique, Jeux de rôle, Travaux pratiques
Véhicule double commandes

- MODALITÉ(S) D'ACCÈS

Admission après entretien, Admission après test

- ÉVALUATION ET RECONNAISSANCE(S) DES ACQUIS

Habilitation pour l'accès à la profession de conducteur de taxi (H/F) (Sans niveau spécifique)
RS5635

Modalités d'évaluation des acquis
Évaluation composée d'épreuves théoriques d'admissibilité et d'une épreuve pratique d'admission.
Examen  organisé par la Chambre des Métiers et de l'Artisanat
Habilitation pour l'accès à la profession de conducteur de taxi (H/F) RS5635
Attestations de fin de formation et de compétences

https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/5635/


Lycée Hippolyte Fontaine, 20 Boulevard
Voltaire, BP 27529,
21000 DIJON
Siret : 19210018800031
N° d'activité : 26210247721
www.bourgogne-greta.fr
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